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Règles générales  
 

A respecter impérativement 
 
 

 
 
 

Un seul code client 

Aucune agrafe Aucun surlignage Aucune étiquette Aucune rature 

Aucune donnée 
manuscrite ajoutée 

Aucun entourage 

Cas particuliers 
 

Les données manuscrites sont interdites sauf dans les cas suivants : 
 

 Cases à cocher    
Ex :   - Mode de facturation  

- Transmission des résultats 
- Urgent,… 

 
 
 
 

Utilisation de la nouvelle  
Feuille de Demande d’Analyses  

 Informations non prévues  
     dans le système  
     de gestion du laboratoire 

Ex : - Nombre de tubes  
- Température 
- % de prise en charge,… 


